PAGE  
2

Le 5 juillet 2002

Madame Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria

2 ième étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 2A2

Objet :
UNION DES CONSOMMATEURS (anciennement désignée «  REGROUPEMENT ARC-FACEF » )


Demande du distributeur d’électricité afin de faire déterminer par catégorie de consommateurs l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002.

Dossier RÉGIE :  R-3477-2001

Notre dossier : 10,052/S


______________________________________________________

Chère consoeur,

Veuillez trouver ci-après huit (8) exemplaires des documents suivants : 

-
Réponse de notre cliente l’UNION DES CONSOMMATEURS (anciennement désignée « Regroupement ARC-FACEF ») à la demande de renseignement d’Hydro-Québec et les documents en annexe.

 -
Réponse de notre cliente à la demande de renseignement  de l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité – Association des industries forestières du Québec.

Nous transmettons aujourd’hui-même copie de ces réponses ainsi que de la présente lettre à Me F. Jean Morel, procureur d’Hydro-Québec, à Me Guy Sarault, procureur de l’AQCIE ainsi qu’à tous les intéressés.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c. : 
Mounir Gouja


Me F. Jean Morel


Me Guy Sarault


Tous les intervenants

